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Erwägungen

E. 1
La loi genevoise sur l’organisation judiciaire (LOJ) a été modifiée et a institué, dès le 1er
août 2003, un Tribunal cantonal des assurances sociales, composé de 5 juges, dont un
président et un vice-président, 5 suppléants et 16 juges assesseurs (art. 1 let. r et 56 T LOJ).

E. 2
Conformément à l'art. 56V al. 1 let. a ch. 3 LOJ, le Tribunal cantonal des assurances
sociales connaît en instance unique des contestations prévues à l’art. 56 de la loi fédérale
sur la partie générale du droit des assurances sociales du 6 octobre 2000 (LPGA) qui sont
relatives à la loi fédérale sur les prestations complémentaires à l’assurance-vieillesse,
survivants et invalidité du 19 mars 1965 (LPC). Il connaît également, en application de l'art.
56V al. 2 let. a LOJ, des contestations prévues à l’article 43 de la loi cantonale sur les
prestations cantonales complémentaires à l’assurance-vieillesse et survivants et à
l’assurance-invalidité du 25 octobre 1968 (LPCC). Sa compétence pour juger du cas
d’espèce est ainsi établie.

E. 3
La LPGA est entrée en vigueur le 1er janvier 2003, entraînant la modification de
nombreuses dispositions légales dans le domaine des assurances sociales. Sur le plan
matériel, le point de savoir quel droit s'applique doit être tranché à la lumière du principe
selon lequel les règles applicables sont celles en vigueur au moment où les faits
juridiquement déterminants se sont produits (ATF 130 V 230 consid. 1.1; 335 consid. 1.2;
ATF 129 V 4 consid. 1.2; ATF 127 V 467 consid. 1, 126 V 136
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s'appliquent sans réserve dès le jour de son entrée en vigueur (ATF 117 V 93 consid. 6b,
112 V 360 consid. 4a; RAMA 1998 KV 37 p. 316 consid. 3b). En l'espèce, le recours
concerne le droit à des prestations dès le 1er janvier 2005 et l'essentiel des faits
déterminants est postérieur à l'entrée en vigueur de la LPGA. Au surplus, il y a lieu de
relever que les modifications légales contenues dans la LPGA constituent, en règle
générale, une version formalisée dans la loi, de la jurisprudence relative aux notions
correspondantes avant l'entrée en vigueur de la LPGA; il n'en découle aucune modification
du point de vue de leur contenu, de sorte que la jurisprudence développée à leur propos peut
être reprise et appliquée (ATF 130 V 345 consid. 3). En conséquence, les règles matérielles
et de procédure de la LPGA s’appliquent au cas d’espèce.

E. 4
Interjeté dans les forme et délai prescrits par la loi, le recours est recevable (cf. art. 56 et 60
LPGA; art. 43 al. 1 LPCC).



E. 5
Le litige porte sur le calcul des prestations dues à la recourante dès le 1er janvier 2005, plus
particulièrement sur la prise en compte de la fortune mobilière et immobilière, ainsi que sur
la restitution de prestations reçues à tort.

E. 6
Selon l'art. 2 al. 2 let. a LPC, les étrangers qui ont leur domicile et leur résidence habituelle
(art. 13 LPGA) en Suisse doivent bénéficier de prestations complémentaires au même titre
que les ressortissants suisses s'ils ont habité en Suisse pendant les dix ans précédant
immédiatement la date à partir de laquelle ils demandent la prestations complémentaire et
s'ils ont droit à une rente, à une allocation pour impotent ou à une indemnité journalière de
l'assurance-invalidité ou remplissent les conditions d'octroi prévues à l'art. 2b let. b). Ils
bénéficient des prestations complémentaires si les dépenses reconnues (art. 3b LPC) sont
supérieures aux revenus déterminants (art. 3c LPC). Le montant de la prestation
complémentaire annuelle correspond à la part des dépenses reconnues qui excède les
revenus déterminants (art. 3a al. 1 LPC). Les revenus déterminants comprennent le produit
de la fortune mobilière et immobilière (cf. art. 3c al. 1 let. b LPC), un quinzième de la
fortune nette, un dixième pour les bénéficiaires de rentes de vieillesse, dans la mesure où
elle dépasse 25'000 francs pour les personnes seules, 40'000 francs pour les couples et
15'000 francs pour les orphelins et les enfants donnant droit à des rentes pour enfants de
l'AVS ou de l'AI (cf. art. 3c al. 1 let. c LPC). Si le bénéficiaire de prestations
complémentaires est propriétaire d'un immeuble qui sert d'habitation à l'une de ces
personnes au moins, seule la valeur de l'immeuble supérieure à 75'000 francs entre en
considération au tire de la fortune. Pour les personnes qui ne vivent pas en permanence ou
pour une longue période dans un home ou dans un hôpital (personne vivant à domicile), les
dépenses
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accessoires y relatifs (art. 3b al. 1 let. b LPC) et les frais d'entretien des bâtiments et les
intérêts hypothécaires jusqu'à concurrence du rendement brut de l'immeuble (cf. art. 3b al. 3
let. b LPC). Sur le plan cantonal, il est également tenu compte dans le revenu déterminant
du produit de la fortune mobilière et immobilière (art. 5 al. 1 let. b) LPCC), ainsi que de la
fortune à raison d'un huitième de la fortune nette ou un cinquième pour les personnes âgées,
après une déduction de 25'000 francs pour les personnes seules (art. 5 al. 1 let. c) LPCC).
Quant aux dépenses déductibles, elles comprennent notamment le loyer d'un appartement, y
compris les frais accessoires, les frais d'entretien des bâtiments et les intérêts hypothécaires
jusqu'à concurrence du rendement brut de l'immeuble (cf. art. 6 al. 1 let. a) et c) LPCC).
Sont notamment considérés comme fortune de l'intéressé, et évalués conformément à la loi
sur l'imposition des personnes physiques (impôt sur la fortune), les immeubles, quel que
soit le lieu de situation (cf. art. 7 al. 1 let. a) LPCC), l'argent comptant, les dépôts dans des
banques et caisses d'épargne, les soldes de comptes courants et tous titres représentant la
possession d'une somme d'argent (art. 7 al. 1 let. f) LPCC). Enfin, conformément à l'art. 25
al. 1 LPGA, les prestations indûment touchées doivent être restituées. Le droit de demander
la restitution s'éteint un an après le moment où l'institution d'assurance a eu connaissance du
fait, mais au plus tard cinq ans après le versement de la prestation (art. 25 al. 2 LPGA; voir
aussi l'art. 24 LPCC).

E. 7



Le litige porte sur le calcul des prestations revenant à la recourante suite à sa nouvelle
situation, ainsi que sur la restitution des prestations versées à tort.

E. 8
En l'espèce, au vu des éléments communiqués par la recourante le 7 mars 2005, c'est à juste
titre que l'intimé a repris le calcul des prestations. Il y a lieu de relever préalablement que
l'intimé, en réclamant la restitution des prestations versées à tort par décision du 8 février
2006, a agi en temps utile et qu'il a respecté les délais d'un an dès la connaissance des faits
et de cinq ans après le versement de la prestation, conformément à l'art. 25 al. 2 LPGA.
Concernant le montant de l'épargne, soit 8'553 fr. 15, retenu pour la période du 1er janvier
2005 au 31 décembre 2005 (et non pas 31 janvier 2005 comme indiqué par erreur par
l'intimé), il représente le solde des comptes jaune et Deposito de La Poste au 31 décembre
2002, selon les extraits en possession de l'intimé, ainsi que du compte de garantie de loyer à
la BCG à cette même date. La recourante n'ayant pas produit d'extraits de compte au 31
décembre 2004, l'intimé était fondé à statuer sur la base des éléments en sa possession. La
fortune immobilière a été déterminée sur la base des informations communiquées par la
recourante le 7 mars 2005 à savoir l'achat d'un appartement
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hypothécaire de 30'000 euros. Ainsi, la fortune immobilière de 20'000 euros, au cours de
1,54350 valable en 2005 selon les cours de conversion fixés par l'Office fédéral des
assurances sociales (OFAS), s'élève à 30'870 fr.. La fortune totale est ainsi de 39'423 fr. 15.
Après déduction des deniers de nécessité de 25'000 fr., le montant déterminant de la fortune
est de 14'423 fr. 15, dont 1/15ème est pris en compte pour les prestations complémentaires
fédérales, soit 961 fr. 55, et 1/8ème pour les prestations complémentaires cantonales, soit
1'803 fr. 90, ainsi que l'a retenu, à juste titre, l'intimé. Le fait que la recourante ait acquis ce
logement par nécessité afin d'y emménager ne change rien au fait qu'il s'agit d'un bien
immobilier qui doit être pris compte dans le calcul des prestations complémentaires. Il
convient en outre de prendre en compte le produit de la fortune immobilière (la valeur
locative), de 4,5 %, soit 3'472 fr. 90 (cf. art. 3c al. l let. b) LPC et 5 al. 1 b) LPCC; chiffre
2092 des Directives concernant les prestations complémentaires à l'AVS et à l'AI (DPC),
ainsi que l'intérêt de l'épargne de 46 fr. 70, soit au total 3'519 fr. 60. Enfin, au titre des
dépenses, outre le montant du loyer, les cotisations AVS, les charges locatives, l'intimé a
pris en compte les frais d'entretien des bâtiments au taux maximum prévu par la loi
cantonale sur l'imposition des personnes physiques et son règlement d'application, soit 17,5
% de la valeur locative, soit 607 fr. 80 (cf. art. 3b al. 3 let. b) LPC; art. 16 al. 1
OPC-AVS/AI; art. 7 de la loi sur l'imposition des personnes physiques/impôt sur le revenu
(revenu imposable) du 22 septembre 2000- LIPP-IV; art. 2 al. 2 let. b) du règlement
d'application du 19 décembre 2001 - LIPP-V). Dès le 1er janvier 2006, la fortune mobilière
de la recourante a subi un changement, car si l'on considère les relevés postaux et le solde
du compte de garantie de loyer au 31 décembre 2005, la fortune totale s'élève à 27'079 fr.
90. Ainsi, l'intimé était fondé à revoir le calcul de la fortune déterminante, au vu de ce
nouvel élément. Pour le surplus, le Tribunal de céans constate que le calcul effectué par
l'intimé est correct. En définitive, il résulte que pour la période du 1er janvier 2005 au 30
juin 2006, un rétroactif de 3'420 fr. est dû à le recourante, montant qui doit être porté en
déduction du montant à restituer. En définitive, c'est bien la somme de 4'372 fr. que la
recourante doit restituer à l'intimé (7'792 fr - 3'420 fr.). Concernant les frais de
déménagement, force est de constater que la loi ne prévoit pas leur prise en charge par les



prestations complémentaires. Le Tribunal de céans constate que les calculs effectués par
l'intimé sont corrects au vu des éléments du dossier et que sa décision ne prête pas flanc à la
critique.
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E. 9
Mal fondé, le recours doit être rejeté, étant rappelé que l'intimé statuera sur la demande de
remise.
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